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Assurance

Compagnie : ; Nom Assisteur: N° de Sinistre:

N° de Contrat : l Ref Assisteur : Ref Expert :

Tel. / GSM Facturation : À 68 707259 79

‘Tal. / GSM intervention : i 06 70725975

( REF: |
( DESIGNATION P.U. BRUT) QTE

|

MONTANT HT) TVA|
{Commande cfiont : 81090517:

Devic client : DCOON0NS :

Présentation: Le Groupe AFD est Votresonition aux dégdis des aauxpartout en France. j
Retrouvez l'ensemble de nos prestations sur www.groupeafd.com (recherche de fuite, infiltration, étanchéité,
inondation, catastrophe naturelle, désinfection, décontamination, assècheinent, réparation plomberie,
travaux d'embellissement...).
REND Plombier 430,90! 1 430,00] &
Recherche de fuite en collaboration avec le plombier, sur réseaux encastrés eVou réseaux emerrés etfou
infiltrations, ceci avec matériel de déieciion et de localisation approprié (caméra infrarouge, ultrason,

matériel acoustique, caméra endoscopique, caméra vidéo, gaz traceur...),

Notre tarification comprend la cestion di dossier, le Heolacemernt, lintervention et ls redactian du ranoort.

Pour un ascèchement technique.June renrise Heean etloud'embeallissemants, nous nouvons vous

adressez un devis sur une simple demande.

“Enapplication ce Particle L.414-25 du code dela construction et de l'habitation, des prestations de contrüle
technique (dont la recherche de fulte), le taux de TVA applicable ast de 20 %.

: | ~ mo £ "
CONDITIONS DEREGLEMENT (TVA Taux Montant TOTAL AT 430,00 EUR

Montant Mode Date d'échéance 5 20,00% 86,00 6
CS Total TVA 86.00 EUR

618 60 EUR ! Cherie 17/09/2921 |VEO UNG EUR | MPRQUE ; : J

i | TOTAL TTC 516,00 EUR

| Franchise
Régiée EUR

A Jy JE J
‘as set — Ë f

Conditions Générales de Venia : |

~ Pas d'escompie pour paiement anticipé, TVA applicable selon le taux en vigueur. /
~ Tout retard de ragiement entrainera une indenmité forfaitaira de 40 € ainsi qu'une pénalité war mois de reterd daale a
T2'%annwel par creance.Seton te calcul: TTC x taux / nb moisi x moisde retard

- Uneindemnité complémentaire pout être demendée on casde recours à un cabinetchargé des relances et mises en

- Par son accurd, le clent accepte sans reserve Jes conditians générales de vente.    
 

Nous acceptons les réglements-parChèqueet Virement |
IBAN : FR7630003043490002000981 373

SMIFT' (BIC): SOGEFRPP
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